
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère de l’Europe 
et des affaires étrangères

Arrêté du 1er janvier 2022
conférant la médaille d’honneur des affaires étrangères

NOR : EAEA2130180A

Le ministre de l’Europe et des affaires étrangères

Vu  le décret n° 2010-1025 du 30 août 2010 relatif  à la médaille d'honneur des affaires
étrangères ;

Vu l’arrêté du 16 novembre 2021 fixant le contingent de la médaille d’honneur des affaires
étrangères pour l’année 2022 ; 

Arrête :

Article 1er

La médaille d’honneur des affaires étrangères est décernée aux personnes dont le nom suit : 

I - Echelon bronze à titre posthume

- M. Andrew KANYUNGUNYURE 

II - Echelon bronze

- Mme Frédérique ARNAUD-GALLIN
- Mme Marie-France BARTEAU
- M. Martin BERANEK
- Mme Isabelle BLUTEAU 
- Mme Moira BOUVIER
- Mme Rowena CALLANTA
- Mme Aïda CHAMIN
- M. Tidiane CHERIF
- Mme Patricia CHINI
- M. Philip ESPI
- Mme Christine FARAULT
- Mme Laurence GARAY
- M. Joël GIRARD
- Mme Brigitte KOBBI
- Mme Kleopatra KOLEKA
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- Mme Paule-Thérèse LATOUCHE
- Mme Sylviane LEGLAND
- Mme Ririn LISTIANI
- M. Josephat MAFUWU
- M. Andrei MAROZAU
- M. Jean-François MATTEI
- Mme Chrystel MOYON
- Mme Brigitte MYARD
- Mme Valbona NANO
- M. Benjamin NDOKAGUI
- Mme Christine RIVIERE
- Mme Isabelle RIVIERE
- Mme Natalia SADOVSKAYA
- M. Jang SINGH
- M. Basha SIRAJ
- M. SOE MIN
- Mme Vipha SUCHINAI-BERVAS
- M. Edmond XHABIJA
- M. Benoît YAKONI

                Article 2

La directrice des ressources humaines est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié
au  Bulletin  officiel  du ministère  des  affaires  étrangères et  au  Bulletin  officiel  des  décorations,
médailles et récompenses.

Fait le 1er janvier 2022

Jean-Yves LE DRIAN


